
   CONSEIL MUNICIPAL SEANCE du 18 février 2020 
 

 
L’an deux mil vingt le 18 février, le Conseil Municipal de la commune de Pommier de Beaurepaire  
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Bernard COUDERT, 1

er
 adjoint.. 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 14 
Date de convocation du Conseil Municipal : 5 février 2020 
 
Présents : COUDERT Bernard, GABILLON Raphaël, CARAZ Gérard, COLLION Cindy, AVONT Laëtitia, PERON Christian, 
                  GALAMAND Lilian, LEDEZ Sandrine, PACALET Isabelle, SANCHEZ Stéphanie. 
 
Absents excusés: BOUVIER Mireille, HERNANDEZ Philippe, ARGOUD Guillaume, FAIVRE Claude. 

 
Secrétaire : SANCHEZ Stéphanie 
 

1- Commission BATIMENTS 
Intervenant : M. Bernard COUDERT 
Point sur le dossier salle socio-éducative, culturelle et sportive. 

 Travaux réalisés : 
-  Ent. GMTP : compactage plateforme au droit du bâtiment existant. 
- Ent. Millet-Nivon : coulage des gros bétons  

 
 Gestion du chantier : 
- Une grue a été mise en place sur le terrain de M. Français après une convention rédigée par l’étude notariale avec 

l’entreprise Millet-Nivon. 
 

2- Commission SCOLAIRE et PERISCOLAIRE 
Intervenant M. Gérard CARAZ 
Conseil d’école : 
 
  Stages de réussite éducative  
Des stages de réussite éducative (ex stage RAN de remise à niveau) pour les élèves de CM1/CM2 sont proposés à nouveau             
cette année :  

- du 20 au 24 avril 2020  
- du 6 au 10 juillet 2020  
- du 24 au 28 août 2020  

Les parents des élèves concernés seront informés. 
 
    Locaux scolaires 
- le visiophone serait à compléter notamment par un boîtier dans le bureau de la directrice qui serait utile pour la pose déjeuner 
(car personne ne l’entend dans les classes) et pour les jours de décharge.  
- des poubelles accrochées au mur seraient pratiques pour la cour. 
- l’achat d’un grand tapis lourd et absorbant serait utile pour l’entrée en maternelle.  
- des rideaux dans la classe maternelle seraient utiles aux petites fenêtres car le soleil tape sur le VPI.  
- des stores sont à réparer dans les classes de CM et CE2.  
 
    Projets pédagogiques 

- séances avec la compagnie Spirito : 
 la compagnie est en résidence en Isère pour la dernière année et sur les 3 communautés de communes : Bièvre Est, Bièvre Isère 
et l'ex territoire de Beaurepaire.  
Cette résidence est financée par la CTEAC de Bièvre Valloire (convention territoriale d’éducation aux arts et à la culture).  
Dans le projet de Spirito, est prévue une action pour les élèves de maternelle jusqu'au CP, autour d'un spectacle musical pour 
tout petits "dans mon beau jardin... il y a un arbre".  
Ce spectacle sera donné à la salle des fêtes de Primarette le jeudi 2 avril 2020. Les classes de PS/MS/GS/CP/CE1/CE2 sont 
invitées. Le transport est financé par la Communauté de Communes.  
La classe de PS/MS/GS bénéficie en outre d'un cycle d'interventions long de 12h au total avec des chanteurs de la compagnie.  

-  la classe découverte pour les élèves de GS/CP/CE1/CE2 est prévu du 17 au 19 juin 2020 à Rencurel dans le Vercors. 
 Financement du Sou des Ecoles avec une participation qui sera demandée aux familles. 
 
 
 
 



3- Commission VOIRIE 
 

LA VOIRIE 
  Présentation du programme 2020 : 
Durant le second semestre 2019 le service voirie a visité l’ensemble du réseau routier communal du territoire et a rencontré les 
élus locaux pour définir avec eux les sections susceptibles d’être inscrites au programme d’entretien 2020. 
Cette année le programme est divisé en deux parties à savoir : 
- Les voiries communautaires 
- Les voies communales du territoire de Beaurepaire potentiellement transférables. 
 
  Les voiries communautaires : 
Un programme de 33 opérations concerne 21 communes, 2 zones économiques et une section de la vélo route. 
 Le montant total HT des travaux est estimé à 2 109 603.00 € HT dont 259 395 € de travaux sur le réseau eaux pluviales et 
 24 620 € sur le réseau eaux usées. 
 
  Les  voies communales du territoire de Beaurepaire potentiellement transférables : 
Ce programme complémentaire de travaux pourra être réalisé une fois validé par le conseil communautaire, le transfert  
et les nouvelles compétences de la communauté de communes sur les voiries. 
Sans préjuger des décisions qui seront prises par le conseil communautaire le service voirie a élaboré un programme d’entretien. 
Ce programme de 15 opérations concerne 10 communes.  
Le montant total HT des travaux est estimé à 809 553 € HT dont 69 255 € de travaux sur le réseau eaux pluviales et 13 495 € sur 
le réseau eaux usées. 
 
  Calendrier prévisionnel : 
L’objectif du service voirie est de notifier le marché du programme voirie 2020 avant les prochaines élections municipales,  
pour un démarrage des travaux courant avril. 

Le marché relatif au programme complémentaire pourrait être notifié 2ème semestre 2020. 
 
Au cours des réunions du Conseil Municipal, des échanges ont lieu concernant  la voirie communale qui pourrait-être prise en 
charge à l’avenir par la Communauté de Communes. 
 
AMBROISIE 
Une attention particulière sur la lutte contre l'ambroisie qui pénalise chaque année environ 13 % de notre population sera faite 
par la Communauté de Communes. 
Un budget de 20 K€ y est consacré sur le territoire avec, pour chaque commune, la désignation d'un élu référant et d'un 
agriculteur. 
 
 
Fin de séance : 22H00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


